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 Le Louts est une jolie rivière qui serpente entre les collines de 

Chalosse depuis Thèze (¨Pyrénées Atlantiques) jusqu’à Préchacq 

les Bains où elle rejoint l’Adour. 

Elle permet plusieurs usages : 

� La pêche car ses eaux sont 

poissonneuses 

�  Les promenades le long des 

berges 

� L’irriguation des terres 

agricoles 

� Un réservoir de réalimen-

tation, le lac d’Agès situé à 

Hagetmau soutient son débit 

en été. 

ELLE EST UN ATOUT FORT DE 

LA MISE EN VALEUR DU PAYS. 

                 SYNDICAT D’AMENAGEMENT DE LA VALLE E DU LOUTS  
 

Les communes : BERGOUEY, CAUPENNE, LAHOSSE, LARBEY, MAYLIS, MUGRON, SAINT  AUBIN, CASSEN,  
GAMARDE, LOUER, LOURQUEN, NOUSSE, POYANNE, PRÉCHACQ, ST GEOURSD’A URIBAT, HAGETMAU,  

ST CRICQ, SERRESLOUS, GOOS 
 

MAISON DE PAYS / 6-8, rue vincent Depaul - 40250 MUGRON 
      T : 05.58.97.77.03 - F : 05.58.97.99.41 - Mail : SILOUTS.MUGRON@wanadoo.fr 

Adresse URL : http://www.paysdemugron.fr 

 Comme toutes les rivières, elle deman-

de un entretien régulier, assuré autrefois 

par les propriétaires riverains, et par des 

interventions pour consolider les berges et 

entretenir la ripisylve. 

 Ce sont toutes ces missions qui vous sont présentées dans 

cette plaquette. 



Qui entretient ? 

Les compétences de la restauration et de l’entretien du cours du Louts ont été transférées au SAVL par les 19 
communes adhérentes au Syndicat à sa création le 06/08/1976. Chaque commune adhérente verse une contribu-
tion annuelle au SAVL reposant sur des critères de population et de linéaire de berges. 
La grande majorité du cours du Louts étant située dans le domaine privé (non domanial), une enquête publique a 
été engagée en 2001 sur tout le linéaire du Louts autorisant le Syndicat à réaliser les travaux jugés nécessaires. 
Différents partenaires (financiers et techniques) se sont associés au Syndicat pour élaborer une vision pérenne de 
travaux combinant à la fois des intérêts agricoles, économiques et environnementaux en adéquation avec les po-
litiques du Département, de la Région, de l’Etat et de l’Europe. 
Ainsi depuis 2001, voici l’ensemble des acteurs ayant soutenu et participé avec le Syndicat à la programmation, 
à l’élaboration, au financement et à la réalisation des travaux :  
 

• les propriétaires riverains,  

• les délégués du SAVL,  

• la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt,  
• l’Office National des Forêts,  

• la Fédération de Pêche des Landes et leurs associations locales,  

• la Chambre d’Agriculture,  

• l’Agence Adour Garonne,  

• le Conseil Général des Landes,  

• le Conseil Régional d’Aquitaine,  

• l’Etat 

•  Europe  

 Pourquoi entretenir le Louts ? 

Le défaut d’entretien provoque :  
Des chutes d’arbres qui empêchent le libre écoulement de l’eau 
La formation d’embâcles 
Une dégradation de la vie aquatique 
L’érosion des berges, fragilisées rendant l’accès à la rivière difficile 
Les pollutions de toutes sortes (déchets flottants ou autres) 
L’entretien rend de plus la rivière attrayante et vivante. 
 
  
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Petit lexique du Louts : embâcle, ripisylve, peigne 
 

L’entretien, souvent manuel, effectué par nos parents et  
grands parents, devenu plus rare de nos jours se résume 
par ces actions : 
•  L’enlèvement des embâcles et  autres déchets dans le 
lit 

•  La protection des berges par la coupe sélective des 
arbres,  

•  L’évacuation des branchages élagués,  
•  La reconstitution de la ripisylve,  
•  La création de peignes 
•  L’entretien ou réfection des ouvrages hydrauliques : 
pont, digues… 

Comment entretenir le Louts ? 

3 Interrogations sur l’ENTRETIEN du Louts :  



 

Diagnostic réalisé en 2000 
 

 Suite à un diagnostic réalisé en 2000 en collaboration avec la DDAF et le Conseil Général des Landes, 
un PROGRAMME PLURIANNUEL SUR 5 ANS a vu le jour. 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux de RESTAURATION ET DE REVÉGÉTALISATION ont été financés à hauteur de :  
 

• 30 % par le Département,  
• 20% par la Région,  
• 30% par l’Etat ou l’Europe et  
• 20 % par le SAVL.  
 

Les travaux D’ENTRETIEN ont été financés à  
• 30% par le Département,  
• 20 % par la Région et  
• 50 % par le Syndicat. 
 

Les RÉFECTIONS DE DIGUES ont été financées à 25 % par les exploitants agricoles concernés et 75 % par le Syndicat. 

La démarche constructive du SI du Louts :  

Travaux réalisés :  

TRAVAUX  DE RESTAURATION  
1ère tranche :  
• désencombrement du lit,  
• évacuation du bois,  
• protections de berges particulièrement érodées et 

traitement des gros ronciers. 
Les travaux localisés de Goos-Préchacq à Lourquen ont 
été entrepris au cours du 1er trimestre 2002 par les entre-
prises Lalanne de Pontonx et Forsans de Pomarez sous 
maîtrise d’œuvre de la DDAF pour un montant de 80 820 
€ HT. 
2ème tranche :  
Les travaux localisés de Lourquen à Hagetmau de même 
type que la 1ère tranche ont été réalisés par l’entreprise 
Montieux de Vic Fezensac fin 2002 début 2003 sous maî-
trise d’œuvre de la DDAF pour un montant de 109 380 € 
HT. 

TRAVAUX  DE REVEGETALISATION  
 

1ère tranche :  
 
Les travaux ont consisté en  
• un débroussaillage localisé autour des plants, 
• une préparation des sols,  
• la plantation d’arbres et arbustes avec des pro-

tections et un programme d’entretien de 2 ans. 
 

 Les travaux  se sont déroulés sur tout le linéaire 
du Louts aux endroits recensés par les élus des  
communes adhérentes de Goos à Hagetmau.  
L’entreprise Bouyrie de Bie de Messanges a réalisé 
les travaux de fin 2004  au 1er trimestre 2005 sous 
maîtrise d’œuvre de la DDAF pour un montant de  
65 950 € HT. 

TRAVAUX  D’ENTRETIEN  
1ère tranche  :  

Les travaux localisés sur tout le linéaire du Louts ont 
consisté fin 2004 au désencombrement du lit des arbres 
tombés depuis la 1ere tranche de restauration par l’entre-
prise Forsans de Pomarez pour un montant de 11 050 € 
HT. 
  ����1ère digue 
Le Syndicat en partenariat avec les exploitants agricoles 
concernés a restauré une digue située à Mugron. Les tra-
vaux ont été réalisés par l’entreprise Lalanne de Pontonx 
pour un montant de 850 € HT. 
  ����2ème digue 
Une opération du même type a été exécutée à Lourquen 
par l’entreprise Forsans de Pomarez pour un montant de 1 
380 € HT. 
La 2ème tranche  
Les travaux localisés sur tout le linéaire du Louts ont 
consisté en août 2006 au désencombrement du lit des ar-
bres tombés par l’entreprise Forsans de Pomarez pour un 
montant de 10 500 € HT. 



 
 

                   Communication 
 Les différentes opérations de communication mettent l’accent sur le travail engagé par le SAVL  
depuis 2001 :  
 
    ����     Les journaux destinés à tous les partenaires : les Echos du Louts 

 � � � � Une exposition sur le thème de l’eau à l’Office de Tourisme du Pays de Mugron en partenariat 

         avec la Fédération de Pêche, le Conseil Général des Landes, l’Agence Adour Garonne,  

                    l’Association Entracte proposée aux scolaires des 3 cantons. 

 � � � � Le développement d’une page internet sur le site  communautaire du Pays de Mugron 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
Une agriculture de qualité, 

Une vie piscicole intéressante, 

La protection de l’environnement, 

L’organisation d’un tourisme léger, 

Un comportement citoyen,  

Sont les atouts d’une mise en  

valeur durable d’un patrimoine,  

le Louts  à transmettre en bon état. 

 

 Dans le même esprit, la Directive  

Européenne exige de retrouver un 

bon état des eaux pour 2015. 

 

 N’hésitez à contacter le Syndicat qui vous aidera ou vous orientera vers les services compétents 

pour tout questionnement en rapport avec la rivière.� 

 Le Cabinet ETEN a été mandaté par le SAVL pour  
réaliser un diagnostic afin d’établir sur plusieurs années les  
travaux nécessaires pérennisant les travaux réalisés depuis 2001.   

Il se base sur les éléments suivants :  
 
� Surveillance continue des points singuliers 
 - Ouvrages (passages busés, seuils, digues, peignes……) 
 - Sites d’accumulation de déchets flottants 
 - Instabilité des berges 
 - Plantations récentes : fauchage 
 - Lieux fréquentés par le public 
� Elaboration annuelle du programme des travaux comprenant : 

 -   Visite de terrain 
 -   Cartographie avec relevé des affluents notamment, 

- Proposition d’intervention au syndicat : entretien 
(enlèvement arbres, fauchage, broyage, entretien de passa-
ges busés…..), étude de faisabilité de passages busés, 
seuils, peignes et réalisation de petites interventions à ca-
ractère préventif.� 

Diagnostic 2007 

Conclusion 


